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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 28, après le mot :

« engrais », 

insérer les mots :

« de nouvelles semences et espèces végétales moins consommatrices d’eau susceptibles de 
s’adapter au changement climatique, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La capacité de s'adapter à une diminution de la disponibilité de la ressource en eau qui passe par la 
sélection d'espèces végétales plus résilientes est un des enjeux majeurs de l'adaptation au 
changement climatique. Il convient de le rappeler dans le projet de loi.

Il est nécessaire d'encourager la diversification des semences, notamment en développant de 
véritables filières permettant des débouchés commerciaux à ces productions, comme nous l'avons 
proposé avec Yannick Haury dans le cadre du rapport d'information sur l'adaptation de la politique 
de l'eau au défi climatique que nous avons présenté récemment. 


